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Vente à la
découpe:
petite avancée
La loiAurillac ne règle
pas la situation des deux
tiers des habitants.
1r ur le front de la vente à la

\ découpe, la proposition de
J loi Aurillac (UMP Paris),
adoptée dans la nuit de mer-
credi àjeudi en seconde lectu-
re par le Sénaf représente une
avancée pour ceux qui en ont
les moyens. Elle donne auxlo-
cataires lapossibilité d'acheter
au moment où leur immeuble
est mis en vente en bloc. En
clair, ils peuvent acheter sans
avoir àpayerlamarge bénéfi -
ciaire prévue par le marchand
de biens ou le fond dinvestis-
sement qui souhaite vendre
leur bâtimenl appartement
par appartement. L'autre
avancee, cèstlinformation des
élus: toute vente en bloc
(conditions, prix) doit être au
préalable communiquée aux
maires - et auxmaires d'arron-
dissement à Paris, Lyon et
Marseille - afinqu ilpuissent
utiliser plus ef Ecacement leur
droitdepréemption.
Mais la question des locataires
qui nbntpas lesbudgets néces-
saires pourdevenir acquéreurs
reste entière. Or ils représen-
tent le plus grand nombre: à
Paris, les deux tiers des habi-
tants des immeubles découpés
ne peuvent pas acheter en rai-
son des prix de l'immobilier.
A la fin du bail, ils sont donc
contraints de plierbagage. La
découpe est unphénomène qui
contribue àvider la capitale de
ses couches moyennes et mo-
destes. La gauche @CF etPS) a
donc voté contre, Ia proposi-
tion de loi étant adoptée grâce
auxvoix des sénateurs UMP et
UDF, Aucours du débat. le sé-
nateur Marcel-Pierre Cléach
CJMP- Sarthe), que personne
nâjamais croisé à une réunion
d'habitants d'immeubles dé-
coupés, a fait une intervention
plutôt caricafurale. Les loca-
taires seraient des <p ersonnes
p riv il é g ié e s >, qui <b é néfi cient
dhppartements de standing,
avec des loyers inférieurs de
2O Vo à 4O Vo au prix dumar-
cft é>. Un propos que contredi-
rait une visite dans quelques
immeubles parisiens. Il a aussi
nrrr l i f iÉlp tovfa Àa -Ini  à 'nooi.-
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